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Erwägungen

E. 1
Déclare le recours recevable. Au fond :

E. 2
L'admet et annule les décisions de la FEDERATION DES ENTREPRISES ROMANDES
des 23 mai et 29 juillet 2008.

E. 3
Donne acte à l'intimée de ce qu'elle reconnaît le droit du recourant aux allocations familiales
pour les mois de mars et avril 2006, pour le mois de janvier 2006, pour janvier à décembre
2005 et avril à décembre 2004. L’y condamne en tant que de besoin.

E. 4
Condamne l'intimée à verser au recourant une indemnité de 800 fr. à titre de dépens.
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